[image: image1.jpg]Agence Wallonne
pour I'Intégration
des Personnes Handicapées






Base légale : 
· Arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 tel que modifié, relatif aux conditions d'octroi de subsides en infrastructure et en équipement aux entreprises de travail adapté agréées par l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées
APPEL A PROJETS : 
	2
	0
	1
	2



Ce dossier est à retourner, par envoi recommandé pour le 28 février 2012 (date de la poste faisant foi) à :






Madame A. BAUDINE 





Administratrice générale 






AWIPH






Rue de la Rivelaine, 21

6061 CHARLEROI

ou à déposer, contre accusé de réception, à l’administration centrale (même adresse), au plus tard à cette même date.
Pour tout renseignement utile sur le contenu du présent document ou sur la procédure :

Madame Claire STURBOIS – Tél. : 071/205.783 – c.sturbois@awiph.be
Ce document peut être téléchargé à l’adresse suivante :
http://www.awiph.be/professionnels/ETA/demande_subsides_2012.doc

Numéro d’agrément :

	
	
	


Nom ou raison sociale (dénomination légale) :
	


Enseigne commerciale éventuelle :

	


Rue :











  Numéro :

	
	
	
	


Code postal :

Localité :

	
	
	
	
	
	


Téléphone :


           
          Fax :



         
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Forme juridique : 
	


Numéro de compte bancaire :

	
	
	
	-
	
	
	
	
	
	
	
	-
	
	


Nombre de personnes handicapées occupées, subventionnées ou non, à la production au
	2ème trimestre 2011    : 
	
	
	
	,
	
	


	2ème trimestre 2009    : 
	
	
	
	,
	
	



( Madame
( Mademoiselle     ( Monsieur
Nom :





         Prénom :

	
	


Fonction au sein de l’entreprise :

	


Rue :











  Numéro :

	
	
	
	


Code postal :

Localité :

	
	
	
	
	
	


Téléphone :




 
 Mobile :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Courriel :



	



· Pour tout achat de terrains (sans construction de bâtiment immédiate, dans le cadre de cette demande), remplissez le formulaire « Annexe 1 ».

· Pour tout achat de bâtiments (avec éventuellement le terrain autour), remplissez le formulaire « Annexe 2 ».

· Pour toute construction de bâtiments (avec éventuellement l’achat du terrain nécessaire), remplissez le formulaire « Annexe 3 ».

· Pour tout aménagement de bâtiments, remplissez le formulaire « Annexe 4 ».

Conformément à l’article 19 §1er de l’AGW du 27 mai 2009, les investissements visés par la présente demande ne peuvent être antérieurs au 1er janvier 2010 et ne peuvent avoir fait l’objet d’un autre subventionnement.

Pour rappel, tous les montants demandés dans le présent dossier s’entendent hors T.V.A., celle-ci étant entièrement déductible en application de l’A.R. du 01/09/1980.
Il y a lieu de scinder au maximum les investissements en fonction de leur raison d’être et de leur justification.
Donc, au besoin, copiez les annexes autant de fois que nécessaire avant de les compléter.

L’article 7 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 fixe une liste d’engagements que doivent respecter les responsables d’ETA afin de pouvoir bénéficier du subside.

Vous trouverez, en annexe 5, un document reprenant l’ensemble de ceux-ci.

Il convient de le joindre au présent dossier dûment daté et signé par la (les) personne(s) qui représente(nt) l’ETA dans les actes judiciaires et extra-judiciaires.


L’article 20 §2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 stipule que la demande doit être accompagnée :
· de la délibération du conseil d’administration de l’ETA approuvant le programme d’investissements annuel ;

· d’un document stipulant la nature et une estimation du coût des investissements ;
· d’un dossier justifiant les investissements proposés, selon le canevas fourni par l’Agence ;

· pour les investissements déjà réalisés, de la preuve qu’ils sont bien couverts par des polices contre l’incendie et les risques connexes ;

· en cas d’achat de terrain, de bâtiment ou de construction de bâtiment, d’un extrait de la matrice cadastrale et les spécifications suivantes :

· Les plans des différents niveaux ;

· Les vues des façades et les coupes principales ;

· Le relevé des superficies brutes, bâties par étage, existantes et à construire ;

· Le cas échéant, le permis d’urbanisme et d’environnement ;

· Dans le cadre d’une construction de bâtiment, un échéancier des travaux certifié par l’architecte ;

· En cas de construction et/ou d’aménagement de bâtiments, la preuve que l’entreprise dispose sur les lieux d’un droit réel ou de jouissance d’une durée au moins égale à celle de l’amortissement des biens visés.

Toutes les autres pièces nécessaires à la liquidation du subside vous seront, le cas échéant, réclamées ultérieurement pour les investissements qui seront pris en considération.

ANNEXE 1 (p1/1).


Description : 

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Etat d’avancement :  

 FORMCHECKBOX 
 En projet /  FORMCHECKBOX 
 Compromis signé /  FORMCHECKBOX 
 Acte signé

Coût :


	 Montant de l’achat : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Frais : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros



	 TOTAL : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	Superficie totale :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² 


Justification de l’investissement : 
	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 2 (p1/2).


Description : 

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Etat d’avancement :  
 FORMCHECKBOX 
 En projet /  FORMCHECKBOX 
 Compromis signé /  FORMCHECKBOX 
 Acte signé

Coût :


	 Montant de l’achat : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Frais : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros



	 TOTAL : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


Superficies : 
	Superficie totale :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² répartis comme suit :


	Bureaux et ateliers :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage fermé :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage semi-ouvert :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage ouvert :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Voies d’accès :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Parking :                      
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² pour
	
	
	places.


	Superficie au sol :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² 


	Terrain non bâti :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m²


Justification de l’investissement : 
	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 2 (p2/2).

· Le cas échéant, estimez le plus précisément possible et en équivalents temps plein le nombre d’emplois nouveaux pour des personnes handicapées que vous allez créer en réalisant cet investissement.

Cette estimation doit se faire par rapport à l’emploi de personnes handicapées au 1er janvier 2011.
	
	
	,
	
	


Justification et détail (types de contrats, durée, personnes « hors quota »,…) :

	

	

	

	

	

	

	

	

	



Dans quel délai comptez-vous pouvoir créer ces emplois ?

	


· Quels sont les secteurs d’activité qui occuperont ce(s) nouveau(x) bâtiment(s) ?

	

	

	

	

	

	

	

	

	


· L’investissement est-il rendu nécessaire pour des raisons évidentes de bien être au travail ? 
 FORMCHECKBOX 
 Oui          FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui :
( 
Vu l’impossibilité, actée dans un rapport établi par le service régional d’incendie, de poursuivre les activités dans les conditions actuelles pour des raisons de sécurité.



Dans ce cas, il convient de joindre ledit rapport.

· Pour des raisons d’hygiène et/ou de sécurité (autre que incendie) relevées par un service compétent.



Dans ce cas, il convient de joindre le rapport de ce service.


(
Pour l’amélioration des conditions de travail actuelles.

Justification :

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 3 (p1/3)

Description : 

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Etat d’avancement :  

 FORMCHECKBOX 
 En projet /  FORMCHECKBOX 
 Demande de permis introduite /  FORMCHECKBOX 
 Permis obtenu /  FORMCHECKBOX 
 Travaux commencés /

 FORMCHECKBOX 
 Travaux terminés
Coût :


	 Montant de l’achat : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Frais : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros



	 TOTAL : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


Superficies : 
	Superficie totale :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² répartis comme suit :


	Bureaux et ateliers :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage fermé :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage semi-ouvert :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Stockage ouvert :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Voies d’accès :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	Parking :                      
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² pour
	
	
	places.


	Superficie au sol :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m² 


Justification de l’investissement : 
	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 3 (p2/3).

· Le cas échéant, estimez le plus précisément possible et en équivalents temps plein le nombre d’emplois nouveaux pour des personnes handicapées que vous allez créer en réalisant cet investissement.

Cette estimation doit se faire par rapport à l’emploi de personnes handicapées au 1er janvier 2012.
	
	
	,
	
	


Justification et détail (types de contrats, durée, personnes « hors quota »,…) :

	

	

	

	

	

	

	

	

	



Dans quel délai comptez-vous pouvoir créer ces emplois ?

	


· Quels sont les secteurs d’activité qui occuperont ce(s) nouveau(x) bâtiment(s) ?

	

	

	

	

	

	

	

	

	


· L’investissement est-il rendu nécessaire pour des raisons évidentes de bien être au travail ? 
 FORMCHECKBOX 
 Oui          FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui :
( 
Vu l’impossibilité, actée dans un rapport établi par le service régional d’incendie, de poursuivre les activités dans les conditions actuelles pour des raisons de sécurité.



Dans ce cas, il convient de joindre ledit rapport.

· Pour des raisons d’hygiène et/ou de sécurité (autre que incendie) relevées par un service compétent.



Dans ce cas, il convient de joindre le rapport de ce service.


(
Pour l’amélioration des conditions de travail actuelles.

Justification :

	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 3 (p3/3).
Si vous sollicitez l’intervention de l’Agence pour le terrain sur lequel la construction sera érigée, veuillez fournir les données ci-dessous concernant ledit terrain.

Description : 
	

	

	

	

	

	


Etat d’avancement : 
 FORMCHECKBOX 
 En projet /  FORMCHECKBOX 
 Compromis signé /  FORMCHECKBOX 
 Acte signé.
Coût : 
	 Montant de l’achat : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Frais : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros



	 TOTAL : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Superficie totale :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


	 Superficie demandée :
	
	
	
	
	
	,
	
	
	m².


Le cas échéant,  

Terrain déjà partiellement pris en considération la première fois par la décision du : 
	
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	


ANNEXE 4 (p1/2).
 
Description : 

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Etat d’avancement :   FORMCHECKBOX 
 En projet /  FORMCHECKBOX 
 Demande de permis introduite /  FORMCHECKBOX 
 Permis obtenu


  FORMCHECKBOX 
 Travaux commencés /  FORMCHECKBOX 
 Travaux terminés
Coût : 
	Montant des travaux : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	 Frais : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros



	 TOTAL : 
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


Le cas échéant, date de la dernière intervention de
	l’Agence pour un aménagement de ce bâtiment :
	
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	


· Si le bâtiment concerné a été subventionné en achat ou en construction de bâtiment :

	Intitulé :
	


	Date de la décision :
	
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	


	Montant pris en considération :
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


· Si le bâtiment concerné n’a pas été subventionné en achat ou en construction de bâtiment :

	Valeur du bâtiment :
	
	
	
	
	
	
	
	,
	
	
	euros


	selon expertise de
	


	datée du
	
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	


Joindre ladite expertise.
Justification de l’investissement : 
	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 4 (p2/2).

· Quels sont les secteurs d’activité qui occupent le(s) bâtiment(s) concernés ?

	

	

	

	

	

	

	

	

	


· L’investissement est-il rendu nécessaire pour des raisons évidentes de bien être au travail ? 
 FORMCHECKBOX 
 Oui          FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui :
( 
Vu l’impossibilité, actée dans un rapport établi par le service régional d’incendie, de poursuivre les activités dans les conditions actuelles pour des raisons de sécurité.


Dans ce cas, il convient de joindre ledit rapport.

· Pour des raisons d’hygiène et/ou de sécurité (autre que incendie) relevées par un service compétent.



Dans ce cas, il convient de joindre le rapport de ce service.


(
Pour l’amélioration des conditions de travail actuelles.

Justification :

	

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE 5 (p1/1).

ENGAGEMENTS
· OBJET : Arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif aux conditions d'octroi de subsides en infrastructure et en équipement aux entreprises de travail adapté agréées par l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées;
Demande de subsides en infrastructure d'une entreprise de travail adapté, relative à l’année 2012. 

La – le - les soussigné(e)

Nom





         Prénom

	
	

	
	

	
	


agissant (respectivement) en qualité de 

	

	

	


s'engage
1. à se conformer à la procédure instituée par les titres I et II du règlement général pour la protection du travail;

2. à maintenir à la subvention l'affectation pour laquelle elle est octroyée;

3. à rembourser, aux conditions fixées par le Gouvernement, tout ou partie du subside liquidé si l'affectation prévue est modifiée ;

4. à occuper, au plus tard à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de mise en service des biens pour l'achat, la construction ou la transformation desquels une subvention est octroyée, le nombre de travailleurs handicapés en fonction duquel la subvention est attribuée ;

5. à satisfaire aux conditions d'agrément prévues par l'arrêté du Gouvernement wallon du 07/11/2002 ;

6. à assurer l'ensemble des immeubles et de l'équipement contre le risque d'incendie et les risques connexes ainsi que les machines contre le risque de bris ;

7. à permettre au délégué de l'Agence de contrôler sur place la conformité des achats et des travaux de construction et de transformation au plan approuvé par l'Agence ainsi que l'affectation donnée à la subvention octroyée et, à cette fin, de consulter tous registres, livres, états, pièces comptables,    correspondances et autres documents utiles.

8. en cas d'achat de terrain pour lequel la subvention est octroyée, à entreprendre la construction des bâtiments sur ce terrain dans un délai de 3 ans à compter de la date de l'achat ;

9. lorsqu'il s'agit d'un terrain sur lequel aucun bâtiment ne doit être érigé, à le mettre en exploitation dans un délai de 3 ans à compter de la date de l'achat ;

10. en cas d'achat de bâtiment pour lequel la subvention est octroyée, à le mettre en service dans un délai de 3 ans à compter de la date de l'achat.

	Fait à
	
	, le
	
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	








Signature du (de la) (des) responsable(s) (1)

(1) Personne(s) habilitée(s) en vertu des statuts, à engager la personne morale demanderesse.



ENTREPRISES DE TRAVAIL ADAPTE





DEMANDE DE SUBSIDES EN INFRASTRUCTURE











CADRE 2 .	RENSEIGNEMENTS GENERAUX – PERSONNE MORALE.





ACHAT DE TERRAINS





CADRE 3.	PERSONNE DE CONTACT, GESTIONNAIRE DU DOSSIER





CADRE 4.	RENSEIGNEMENTS SUR L’(LES) INVESTISSEMENT(S).





CONSTRUCTION DE BATIMENTS





ACHAT DE BATIMENTS





CADRE 5.	ENGAGEMENTS.





CADRE 6.	DOCUMENTS A FOURNIR.





CADRE 1.	COORDONNEES ET INFORMATIONS PRATIQUES.





TRANSFORMATION DE BATIMENTS











